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Renseignements pour régularisation

Par Lonzo, le 05/10/2023 à 15:29

Bonjour, 

J'ai une carte de séjour de 10 ans, et ma copine est en situation irrégulière j'aimerais savoir
se qu'il faut faire pour qu'elle sorte de cette situation.

Sachant que j'ai prévu de l'épouser courant année prochaine. 

Merci d'avance

Par youris, le 05/10/2023 à 18:09

bonjour,

vous pourriez une fois marié, faire une demande de regroupement familial pour votre épouse.

voir ce lien :

regroupement familial

salutations

Par Lonzo, le 05/10/2023 à 18:24

Bonsoir,
Merci pour votre réponse, est-ce possible de faire un regroupement familial si ma femme vie
en France avec moi

Par youris, le 05/10/2023 à 18:35

à titre exceptionnel, c'est possible.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11166


Par Lonzo, le 05/10/2023 à 18:37

Merci à vous
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